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l NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A la 97e séance plénière de sa quarante et unième session, le 4 décembre 1996, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 41/162, intitulée “La situation au 
Moyen-orient” IJ. 

2. Aux paragraphes 13 et 14 de la résolution 41/162 A, l’Assemblée générale : 

“13. Demande & nouveau que la Conf&-ence internationale de la Paix sur le 
Moyen-Orient soit convoquée sous les auspices de l’Organisation des 
Nations unies, dans lee -conditions spécifiées au paragraphe 5 de la 
Décbaration de Genéve sur la Palestine 2/ et approuvées par l’Assemblée 
générale dans sa r&olution 38/58 C du 13 décembre 1983, et sur la base de ses 
résolutions pertinentes1 

14. Fait sienne l’id&e de créer, dans le cadre du Conseil de s&xrrit~, 
un comftb prdparatoire charge de prendre les mesures néceesaire8 pour 
convoquer la Confkence, auquel participeraient lee membres permanents du 
Conseil;*. 

Notes 

l/ Non reproduite dans le présent document1 pour le texte fnt8gra1, voir 
A,‘Res~41/162, 

2J Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine, 
Geneve, 29 août:7 septembre 1963 (publication des Nations Unies, numCro de Vente : 
F.83.1.21) . chai>. 1, sect. A. I 
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